
Mairie de Servas Page 1 

 

 

SEANCE DU 28 MARS 2014 

 
Président : Monsieur GAVILLON 

 

Présents : Mme RAYNAUD, Ms GUERIN, Mme MAYOUSSIER, M. REVEL, Mme 

CALLY, M. CORDIER, Mme VENET, M. PETIT, Mme FOURNIER-BERGERON, M. 

PETITJEAN, Mme MICHAUD, M. CURT, Mme CHANET, M. ECOCHARD 

Secrétaire de séance : Mr CURT 

 

Le conseil municipal, réuni sous la présidence de Monsieur GAVILLON, Maire, approuve le 

compte rendu de la séance du 17 mars 2014 et passe à l’ordre du jour : 

 

DELIBERATIONS : 

 
Délégation d’attribution du conseil au maire 

Après délibération, le Conseil Municipal décide de déléguer au Maire les attributions 

énumérées ci- après, pour la durée du mandat : 

 

- fixer, dans les limites déterminées par le Conseil Municipal, les tarifs des droits de 

voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, 

d’une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n’ont pas un 

caractère fiscal ; 

 

- procéder, dans les limites fixées par le Conseil Municipal, à la réalisation des 

emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux 

opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de 

couverture des risques de taux et de change, ainsi que prendre les décisions 

mentionnées aux III de l’article L1618-2 et au a) de l’article L2221-5-1, sous réserve 

des dispositions du c) de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 

 

- prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs 

avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

 

- décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 

n’excédant pas 12 ans ; 

 

- passer les contrats d’assurance et accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 

 

- créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ; 

 

- prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
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- accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions, ni de charges ; 

 

- décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 €. ; 

 

- fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 

huissiers de justice et experts ; 

 

- décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement ; 

 

- fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme ; 

 

- exercer au nom de la commune, les droits de préemption définis par le Code de 

l’urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, et déléguer l’exercice de 

ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien dans les conditions que fixe le conseil 

municipal ; 

 

- d’intenter au nom de la commune, les actions en justice ou de défendre la commune 

dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal ; 

 

- régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 

véhicules municipaux, dans la limite fixée par le Conseil Municipal. 

 

Les décisions prises dans le cadre de ces attributions seront signées par le Maire et un compte 

rendu en sera fait à chaque séance du Conseil Municipal. 

 

Délégation de signature aux fonctionnaires territoriaux 

Après délibération, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à donner une 

délégation de signature à Mesdames Christine MAZUIR et Karine DE PINHO, 

secrétaires de mairie, à effet de certifier conforme la reproduction de documents 

originaux présentés, procéder à la légalisation de toute signature apposée en sa 

présence, réceptionner le courrier recommandé ou objets adressés au Maire ou à la 

mairie. 

 

AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL DE LA SEMCODA 

 

La SEMCODA depuis 2007 a mis en place plusieurs augmentations de capital qui lui ont 

permis de collecter 19 786 712 euros conformément aux dispositifs fixés par les Assemblées 

Générales Extraordinaires de juin 2007 et juin 2011et juin 2013, sans compter l’augmentation 

en cours qui devrait apporter environ  12 000 000 € de fonds propres supplémentaires (AGE 

2013). 

Bien que l’objectif initial de l’obtention de fonds propres ait été dépassée, les besoins en 

fonds propres sont toujours nécessaires pour les raisons suivantes ; 

- Maintien des coûts élevés en foncier et en construction, 

- Limitation des   participations de l’Etat sous forme de subventions allouées au 

logement social, 
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- Réduction des aides des collectivités locales, 

- Mise en place de plusieurs règlementations (thermiques, environnementales, etc…) 

qui augmentent les coûts de production, 

- Réhabilitation du parc pour réduire l’impact  énergétique en particulier, 

- Volonté de maintenir une production locative importante pour répondre aux besoins 

des demandeurs de logements. 

 

Confortée par le fait qu’un certain nombre de communes actionnaires ou non ainsi que le 

Département de l’Ain ont fait part de leur intention de participer au capital de SEMCODA, le 

Conseil d’administration a souhaité relancer une procédure d’augmentation de capital. 

Notre commune, étant actionnaire de la SEMCODA, doit délibérer (article 1524-1 du CGCT) 

afin de mandater notre représentant en vue du vote de l’Assemblée Générale Extraordinaire de 

cette société qui sera amenée à statuer sur cette augmentation de capital. 

Le Président Directeur Général de SEMCODA nous informe que notre commune aura un 

droit de souscription à hauteur de la quote part du capital de la société qu’elle détient, mais ne 

sera pas dans l’obligation de participer à cette augmentation. 

Il nous précise également que l’Assemblée Générale Extraordinaire de SEMCODA devant se 

réunir le 27 juin prochain, décidera du principe d’une augmentation de capital globale de 

2 240 000 euros par l’émission d’un nombre maximum de 140 000 actions de 16 euros de 

valeur nominale chacune. On peut estimer les possibilités de participation au capital à hauteur 

de 30 000 000 € de fonds propres tenant compte de la valeur nominale et de la prime 

d’émission et ce pour les trois années à venir ; 

Le prix d’émission des actions sera alors fixé par le conseil d’administration lors de 

l’émission proprement dite, en fonction de la situation nette comptable de la société telle 

qu’elle apparaîtra sur le bilan du dernier exercice clos. A titre indicatif, le prix ressortirait à 

environ 218 euros, sur la base des comptes de la société SEMCODA au 31 décembre 2012.  

Le Conseil d’administration fera alors utilisation de cette autorisation de 2014 à 2016. 

Une note explicative adressée par SEMCODA détaille le processus envisagé pour 

l’augmentation. 

Monsieur le Maire rappelle l’intérêt que représente cette augmentation de capital pour la 

SEMCODA, qui lui permettra d’injecter des fonds propres dans les opérations nouvelles sans 

altérer les valeurs des actions détenues par la commune, mais au contraire en confortant la 

situation financière de la société. 

Monsieur le Maire rappelle également que, conformément à la loi (C. com. art. L 225-129-6), 

l’Assemblée Générale Extraordinaire devra également se prononcer sur une augmentation de 

capital réservée aux salariés. 
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Toutefois, le conseil d’administration de SEMCODA suggérera aux actionnaires d’émettre un 

vote négatif à l’adoption de cette résolution, du fait du peu d’intérêt que cela représente en 

l’absence de distribution de dividendes. Les salariés bénéficient chaque année de la 

distribution d’un intéressement lié à plusieurs facteurs dont notamment les résultats et le 

niveau d’activité. Il est rappelé que les précédentes Assemblées Générales Extraordinaires de 

2007, 2010, 2011 et 2013 ont décidé en ce sens. 

Enfin, la prochaine AGE sera amenée également à modifier les statuts afin de les mettre en 

harmonie avec le Code du Commerce et le Code Général des Collectivités Territoriales. En 

effet les statuts n’avaient pas été modifiés pour tenir compte de la modification relative aux 

conventions règlementées qui doivent être soumises à l’accord préalable du conseil 

d’administration pour les actionnaires disposant d’un droit de vote de 10 % au lieu de 5 % 

précédemment. Ce même texte avait supprimé l’obligation d’informer le conseil 

d’administration sur la signature des conventions dites courantes. 

Monsieur le Maire propose de passer au vote. 

Vu notamment l’article L 1524-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, ainsi que 

les dispositions du Code de Commerce visant les sociétés anonymes, 

Le Conseil Municipal décide de donner pouvoir au représentant de la commune afin : 

 

- D’autoriser l’Assemblée Générale Extraordinaire à déléguer au Conseil 

d'administration la faculté de réaliser en une ou plusieurs fois, une augmentation de 

capital de 2 240 000 euros par l’émission de 140 000 actions de 16 euros de valeur 

nominale chacune, avec maintien du droit préférentiel de souscription, ainsi que de 

fixer la valeur d’émission des actions en fonction de leur valeur au bilan. 

 

- D’autoriser  l’Assemblée Générale Extraordinaire à conférer tous pouvoirs au Conseil 

d’administration afin d’instituer, le cas échéant, un droit de souscription à titre 

réductible, pour les actions non souscrites à titre irréductible (c'est-à-dire par 

l’utilisation de tous les droits de souscription). Ce droit de souscription à titre 

réductible sera attribué aux actionnaires qui auront un nombre de titres supérieur à 

celui qu’ils pouvaient souscrire à titre irréductible. 

 

Si les souscriptions à titre irréductible (et à titre réductible) n'ont pas absorbé la totalité de 

l'augmentation de capital, les actions non souscrites pourront être réparties en totalité ou en 

partie par le conseil d'administration au profit des personnes de son choix, sans qu'elles 

puissent être offertes au public.  

Le conseil d'administration pourra limiter le montant de l'augmentation de capital au montant 

des souscriptions recueillies à condition que celui-ci atteigne les trois quarts au moins de 

l'augmentation de capital. 
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L'Assemblée Générale décide, en outre, que le nombre de titres à émettre dans le cadre des 

augmentations de capital qui pourront être décidées par le conseil d'administration en vertu de 

la présente délégation, pourra être augmenté, dans les trente jours de la clôture de la 

souscription pour faire face à d'éventuelles demandes supplémentaires de titres. Cette 

augmentation du nombre de titres à émettre ne pourra toutefois excéder 15 % de l'émission 

initiale. Les souscriptions complémentaires s'effectueront au même prix que les souscriptions 

initiales. » 

- D’émettre un vote négatif à la réalisation d’une augmentation de capital réservée aux 

salariés.  

 

- D’autoriser la modification des statuts proposée. 

 

- De valider le dossier que la SEMCODA doit présenter à la prochaine Assemblée 

Générale Extraordinaire et qui est annexé à la présente délibération. 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 
 

Illuminations : une commission composée de Danièle RAYNAUD, Marie-Thérèse VENET, 

Jean-Pierre PETIT, Jean-Claude ECOCHARD est nommée afin de définir les besoins et 

demander des propositions de tarifs. 

 

COMPTE RENDUS : 

 

Yves REVEL :  

 

- PROD’ALU 01 a terminé les travaux commandés sur les menuiseries à la salle 

polyvalente et salle Henri BAILLET. 

 

- Construction du préau et réhabilitation de l’école primaire : les travaux sont 

définitivement terminés. 

 

Serge GUERIN 

 

- Réunion concernant l’application des nouveaux rythmes scolaires à la rentrée 

2014/2015 : résultat des enquêtes par école, organisation retenue, objectifs 

pédagogiques, transport, restauration, questions en suspens, planning des prochaines 

étapes. 

 

 

Affiché le 01 avril 2014 

 


